
  * Programme 

A partir de 8 heures au terrain des sports de CARBAY : 
 

  - 1 Circuit familial : ± 9 Kms ( sans ravitaillement ) 

  - 5 Circuits pédestres :  ± 12, 15, 18 et 24 Kms 

  - 3 Circuits VTT : ± 30, 40 et 50 Kms 

  - 2 Circuits cavaliers et attelages : ± 23 et 31 Kms 

  - Ravitaillements sur parcours et sandwichs à l’arrivée 

    Inscriptions sur place : 5 € 
    Fin des départs à 10 heures 30 

    13 heures : apéritif 

    13 heures 30 : repas sous chapiteau sur réservation, 

                            possibilité d’apporter son pique-nique, tables à disposition 

                            frites saucisses - gâteaux sur place 

                                                                 

 

Inscriptions et Renseignements 

Association des cavaliers du Rocher 

Mairie de POUANCE 

38 Rue du Maréchal FOCH 

49420 POUANCE 

CONTACTS: 

Jacky Bouillé : 02 41 92 60 03 

mail : nathaliebouille@sfr.fr 

Pascal Gaudin : 02 41 94 91 60 

mail : gpascalnadia@aol.com 

Coupon réponse à retourner à l’adresse ci-dessus avec le règlement à l’ordre des «cavaliers du rocher Pouancé»  

avant le 12mai 2018 (après cette date impossible de réserver pour le forfait repas) 

NOM :………………………………...PRENOM :………………………………………… 

ADRESSE :…………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………. 

E-mail :………………………………………………...TEL :……………………………… 

Nombre total de participant : Pédestre : VTT : Equestre : 

Café, brioche, apéritif et verre de l’amitié compris dans les forfaits ci-dessous : 

Forfait Journée – repas compris 
( vins non compris ) 

Nombre de personnes……..x 14,00 € =………€ 

Forfait demi-journée (Matin) 
( sandwich compris sauf circuit Familial ) 

Nombre de personnes……..x 5,00 € =………€ 

Gratuit pour les 

enfants de moins 

de 10 ans 

Au total je verse la somme de……………€uros à l’ordre des « Cavaliers du Rocher Pouancé » 

CAVALIERS : ( Merci de vous munir du carnet d’identification du cheval ) 

« Les associations déclinent toute responsabilité en cas d’accident sur les parcours,  

chaque participant doit être en règle vis-à-vis de sa propre couverture d’assurance. » 


